
 L’esprit de la Compagnie  
 

Notre Compagnie d’Arc est la plus ancienne association sportive de la ville de 

Chennevières sur Marne. C’est un ensemble d’archers qui se sont réunis pour 

partager un savoir, une passion et, par leur implication, ont constitué notre patrimoine 

au fil du temps. 

 

La Compagnie d’Arc de Chennevières sur Marne organise durant l’année sportive 

différents évènements. Il s’agit de tirs traditionnels, dit Beursault (tir de la Saint 

Sébastien, patron des archers, de l’Abat l’Oiseau pour désigner le Roi de la 

Compagnie). 

Ces différents tirs sont des marqueurs de ce qui constitue l’ADN d’une Compagnie et 

sont pour rappel obligatoire en participation. 

 

Il est aussi obligatoire de tirer le Prix Général de notre Compagnie et de tenir ses 

gardes pour le bon déroulement de ce dernier. 

 

Contrairement à beaucoup d’autres Clubs de tir à l’arc, nous avons la chance de 

posséder notre Jeu d’Arc et ainsi avoir l’avantage de pouvoir y accéder à notre gré 

sans contraintes d’horaires. 

 

Aucune collectivité ne gère gratuitement notre installation, un archer de la Compagnie 

d’Arc de Chennevières sur Marne ne doit pas se conduire comme l’usager d’un 

équipement public. Dans notre compagnie, un comportement du type « Je paye donc 

j’ai le droit », est proscrit. Payer sa cotisation ne confère aucun autre droit que celui de 

participer à la vie de notre association. 

 

C’est pourquoi en pratiquant le tir à l’arc à la Compagnie d’Arc de Chennevières sur 

Marne, tu es invité à venir aider à la pérennité de cette tradition et à t’engager à 

respecter et à accepter ses us et coutumes conformément à son Règlement Intérieur, 

comme au premier jour de ton entrée à la Compagnie ou tu l’avais écrit dans ta lettre 

de demande d’adhésion. 

 

Signature de l’Archer ou de son responsable légal précédé de la mention « lu et approuvé » 

 

Le          .          . 20... 


